
 

 

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU SYNDICAL DU 13 OCTOBRE  2025 

Le lundi 13 octobre 2025 à 09H30, s’est réuni à Privas, sous la Présidence de M. Patrick 

COUDENE, le Bureau Syndical de Territoire d’Energie Ardèche. 
 

NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT 

ACCASSAT K. (VP) VISIO   LEYNAUD J. (VP) X   

BONNET-FERRAND 
V. (VP) 

VISIO   PEYRACHE A.  X  

BOUSCHON M. (VP) VISIO   REVEL F.  X  

BRESSO D. X   ROUVEYROL B. X   

BULINGE JP. (VP) X   SABATIER R. (VP) X   

CHAZE M. (VP) X   SCHERER A. (VP) X   

COULMONT H. VISIO   VALLA M. (VP) X   

HERNANDEZ C. X       
 

La réunion a été ouverte par M. Patrick COUDÈNE qui a remercié les membres du Bureau 

ici présents. Il a également excusé les personnes absentes.  
  

Le Quorum a été atteint avec 13 membres présents. 

Monsieur Jean LEYNAUD est désigné secrétaire de séance. 
 
 

L’ordre du jour proposé et approuvé par les participants : 
 

1. Situation budgétaire 
2. Trésorerie  
3. Subvention Télécom programme 2025/5 
4. Convention relative à l’installation d’un panneau d’autostop sur un candélabre 

d’une commune du territoire de la Communauté de communes Ardèche des 
sources et volcans  

5. Convention relative à l’installation de panneaux d’autostop sur des candélabres 
des communes du territoire de la Communauté de communes des Gorges de 
l’Ardèche 

6. Convention relative à l’utilisation du réseau d’éclairage public pour l’installation 
d’un radar pédagogique 

7. Valorisation « CEE » programme 2025 – dossiers non subventionnés 
8. Valorisation « CEE » programme 2025 – subvention classique 
9. Procédure de restitution de terrain concédé sur les communes d’Annonay - 

Signature Convention avec ENEDIS euro symbolique 
10. Procédure de restitution de terrain concédé sur la commune de Tournon - 

Signature Convention avec ENEDIS  
11. Procédure de restitution de terrain concédé sur la commune de Mezilhac - 

Signature Convention avec ENEDIS  
12. Opérations sous mandats - maitrise d’ouvrage déléguée pour la coordination des 

travaux d’enfouissement ou d’extension de réseaux. 
13. Divers :  

RH : présentation des cycles de travail - discussion sur les RTT - présentation RSU 
ER : suivi de l’activité. 

 
 Toutes les délibérations ont été adoptées à l’unanimité. 
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2022 2023 2024

Titres Émis 39 536 010 € 44 885 031 € 41 233 778 €

RAR 3 159 € 7 138€ 149 811€

2025

Titres Émis RAR
janvier - juin

RAR
juillet - aout -

septembre

38 863 051€ 361 927€ 1 635 104€

ÉTAT DES RESTES
À RECOUVRER
ÉTAT DES RESTES
À RECOUVRER

Travail en cours avec le SGC de Privas sur :

les rapprochements comptables 

le traitement du compte d’attente

P o i n t s  d e  v i g i l a n c e :

B U R E A U  S Y N D I C A L
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Reste à allouer
42.6%

Dépenses d'énergie
28.6%

Maintenance EP
19.7%

Charges à caractère général
9.1%

BP 2025

7 490 934 €

Reste à allouer
32.5%

ELECTRIFICATION RURALE
18.2%

MDE *
16% DG *

13.2%

ADMIN GENERALE
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ECLAIRAGE PUBLIC
7.5%

ELUS
3.3%

BP 2025

2 500 000 €
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TRAVAUX SOUS MAITRISE D’OUVRAGE
DÉLÉGUÉE
TRAVAUX SOUS MAITRISE D’OUVRAGE
DÉLÉGUÉE

Engagé
78.9%

Ordonnancé
21.1%

8 818 220€

Engagé
80.2%

Ordonnancé
19.8%

9 520 181€

D é p e n s e s R e c e t t e s

B U R E A U  S Y N D I C A L

1 858 707€

6 959 513€

7 634 343 €

1 280231 €



 
 

 

 
 
I. SUBVENTION TELECOM PROGRAMME 2025/5 

 

- Montant de l’enveloppe 2025 : 500 000,00 euros 

 

 

 

 

 

 



II. Convention relative à l’installation d’un panneau d’autostop sur un candélabre 
d’une commune du territoire de la Communauté de communes Ardèche des sources 
et volcans  

 
Un projet d’autostop organisé « Rezo Pouce » va être déployé sur le territoire de la 
communauté de communes Ardèche des Sources et Volcans. Cette dernière est accompagnée 
pour le déploiement du dispositif par Mobicoop, société coopérative de l’économie sociale 
et solidaire. Dans le cadre de ce projet, un panneau d’autostop, accompagné de sa notice 
va être installé sur un candélabre d’une commune du territoire de la Communauté de 
communes, adhérente au Territoire d’Energie Ardèche et ayant transférée sa compétence 
en matière d’éclairage public.  
Ce panneau permettra de donner de la visibilité au dispositif et de sécuriser les zones 
d’arrêt.  

 
La commune concernée dans l’immédiat est : MONTPEZAT-SOUS-BAUZON. Une fiche 
aménagement est jointe à la convention (cf. : annexe 3). D’autres communes du territoire 
pourront suivre. 
 
Cette installation nécessite la formalisation des modalités d’occupation du domaine public 
via une convention. Les éléments techniques relatif à cette installation sont détaillés en 
annexe 1 et 2 de cette dernière.  
 
Cette convention prendra effet à compter de sa date de signature pour une durée initiale 
de six (6) ans. Elle pourra être reconduite tacitement pour des périodes successives de six 
(6) ans, sauf dénonciation par l’une des parties.  
 
Cette occupation du domaine public s’effectue à titre gracieux et ne doit générer aucune 
charge supplémentaire au Territoire d’Energie Ardèche.  

 

Monsieur le Président demande donc aux membres du bureau de bien vouloir valider cette 
convention et de l’autoriser à la signer ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
III. Convention relative à l’installation de panneaux d’autostop sur des candélabres 

des communes du territoire de la Communauté de communes des Gorges de 
l’Ardèche 

 
Un projet d’autostop organisé « Rezo Pouce » va être déployé sur le territoire de la 
communauté de communes des Gorges de l’Ardèche. Cette dernière est accompagnée pour 
le déploiement du dispositif par Mobicoop, société coopérative de l’économie sociale et 
solidaire. Dans le cadre de ce projet, des panneaux d’autostop accompagnés de leur notice 
vont être installés sur des candélabres des communes du territoire de la Communauté de 
communes, adhérentes au Territoire d’Energie Ardèche et ayant transférées leurs 
compétences en matière d’éclairage public.  
Ces panneaux permettront de donner de la visibilité au dispositif et de sécuriser les zones 
d’arrêt.  
 
Les communes concernées dans l’immédiat sont au nombre de 14 : BALAZUC, CHAUZON, 
GROSPIERRES, LABASTIDE-DE-VIRAC, ORGNAC L’AVEN, PRADONS, RUOMS, SALAVAS, SAMPZON, 
SAINT-ALBAN-AURIOLLES, SAINT-MAURICE-D’ARDECHE, VAGNAS, VALLON-PONT-D’ARC et 
VOGUE. Une fiche aménagement par commune est jointe à la convention (cf. : annexe 3). 
D’autres communes du territoire pourront suivre. 

 



Ces installations nécessitent la formalisation des modalités d’occupation du domaine public 
via une convention. Les éléments techniques relatif à cette installation sont détaillés en 
annexe 1 et 2 de cette dernière.  
 
Cette convention prendra effet à compter de sa date de signature pour une durée initiale 
de six (6) ans. Elle pourra être reconduite tacitement pour des périodes successives de six 
(6) ans, sauf dénonciation par l’une des parties.  
 
Cette occupation du domaine public s’effectue à titre gracieux et ne doit générer aucune 
charge supplémentaire au Territoire d’Energie Ardèche.  

 

Monsieur le Président demande donc aux membres du bureau de bien vouloir valider cette 
convention et de l’autoriser à la signer ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
 

 
IV. Convention relative à l’utilisation du réseau d’éclairage public pour l’installation 

d’un radar pédagogique 
 

La commune d’USCLADES ET RIEUTORD, adhérente au Territoire d’Energie Ardèche et ayant 
transféré sa compétence en matière d’éclairage public, souhaite installer un radar 
pédagogique sur son territoire en utilisant le réseau d’éclairage public existant. 

 

Afin de formaliser les modalités d’installation et d’utilisation des équipements concernés, 
une convention est proposée jointe en annexe. 
 

Cette convention prendra effet à compter de sa date de signature pour une durée initiale 
de six (6) ans. Elle pourra être reconduite tacitement pour des périodes successives de six 
(6) ans, sauf dénonciation par l’une des parties.  
 

Cette occupation du domaine public s’effectue à titre gracieux et ne doit générer aucune 
charge supplémentaire au Territoire d’Energie Ardèche.  
 

Monsieur le Président demande donc aux membres du bureau de bien vouloir valider cette 
convention et de l’autoriser à la signer ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
 

 
  



 
V. VALORISATION « CEE » PROGRAMME 2025 

 
Le président propose au bureau de statuer sur les demandes de valorisation figurant dans le tableau 
ci-annexé, pour les montants suivants : 
 

 Montant Eligible Valorisation 

Attribution de valorisation sur dossiers non 

subventionnés 617 614.92 € 116 341.06 € 

   

 617 614.92 € 116 341.06 € 

 
 

 

VI. SUBVENTION « CEE » PROGRAMME 2025 

 

• Montant de l’enveloppe 2025   : 600 000,00 euros 

• Subvention déjà allouée   : 458 728,24 euros 

• Reste à allouer    : 141 271,76 euros 
 
Le président propose au bureau de statuer sur les demandes de subventions figurant dans 
les tableaux ci-annexés, pour les montants suivants : 
 

 Montant Eligible Subvention 

Subvention classique 285 765,50 € 129 999,56 € 

 
  



 
 

VII. Procédure de restitution de terrain concédé sur la commune d’ANNONAY   
Signature Convention avec ENEDIS euro symbolique 

 
 

Le Président informe les membres du Bureau d’une demande formulée par la Communauté 
de Commune Annonay Rhône Agglo, souhaitant acquérir la parcelle cadastrée AP/110 sur le 
territoire d’Annonay. 
 
 

Après des recherches effectuées au sein d’ENEDIS, ce terrain relève de la concession de 
distribution publique d’électricité et il nous appartient donc à nous seul de décider de sa 
vente après déclassement du domaine public. 
 
 

Ainsi donc, il convient dans un premier temps de signer une convention de restitution du 
terrain entre les parties, à savoir Territoire d’énergie Ardèche et ENEDIS qui conviendrait 
que : 
 

- Le terrain est un bien de retour propriété de l’autorité concédante, 
- Le terrain n’étant plus affecté au service public de la distribution publique 

d’électricité et n’ayant plus vocation à l’être, il est restitué à l’autorité concédante, 
- En contrepartie de la restitution, l’autorité concédante verse à Enedis une indemnité 

d’une valeur d’entrée du bien au bilan d’Enedis 
 
 
 
  



VIII. Procédure de restitution de terrain concédé sur la commune de Tournon – 
Signature Convention avec ENEDIS. 

 
 

Le Président informe les membres du Bureau d’une demande formulée auprès d’ENEDIS par 
Arche Agglo, souhaitant acquérir une parcelle cadastrée AL 445, d’une superficie de 21 m² 
sur le territoire de Tournon. 
 
 

Après des recherches effectuées au sein d’ENEDIS, ce terrain relève de la concession de 
distribution publique d’électricité et il nous appartient donc à nous seul, de décider de sa 
vente après déclassement du domaine public. 
 

 

Ainsi donc, il convient dans un premier temps de signer une convention de restitution du 
terrain entre les parties, à savoir Territoire d’énergie Ardèche et ENEDIS qui conviendrait 
que : 
 

 

- Le terrain est un bien de retour propriété de l’autorité concédante, 

- Le terrain n’étant plus affecté au service public de la distribution publique 

d’électricité et n’ayant plus vocation à l’être, il est restitué à l’autorité concédante, 

- En contrepartie de la restitution, l’autorité concédante verse à Enedis une indemnité 

d’une valeur d’entrée du bien au bilan d’Enedis d’un montant de 378.72 euros. 

 
 

IX. Procédure de restitution de terrain concédé sur la commune de Tournon – 
Signature Convention avec ENEDIS. 

 

Le Président informe les membres du Bureau d’une demande formulée auprès d’ENEDIS par 
Mme Mireille CONROTTO domiciliée 13, rue Thyde Monnier 13011 MARSEILLE, souhaitant 
acquérir une parcelle cadastrée AB / 58, d’une superficie de 27 m² sur le territoire de 
Mezilhac. 
 

Après des recherches effectuées au sein d’ENEDIS, ce terrain relève de la concession de 
distribution publique d’électricité et il nous appartient donc à nous seul, de décider de sa 
vente après déclassement du domaine public. 
 

Ainsi donc, il convient dans un premier temps de signer une convention de restitution du 
terrain entre les parties, à savoir Territoire d’énergie Ardèche et ENEDIS qui conviendrait 
que : 
 

- Le terrain est un bien de retour propriété de l’autorité concédante, 

- Le terrain n’étant plus affecté au service public de la distribution publique 

d’électricité et n’ayant plus vocation à l’être, il est restitué à l’autorité concédante, 

- En contrepartie de la restitution, l’autorité concédante verse à Enedis une indemnité 

d’une valeur d’entrée du bien au bilan d’Enedis. 

 

X. OPERATIONS SOUS MANDATS - MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE POUR LA 

COORDINATION DES TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT OU D’EXTENSION DE RESEAUX 

 

Territoire d'Énergie Ardèche est maître d’ouvrage de travaux d’électrification et à ce titre 
réalise l’enfouissement ou l’extension des réseaux électriques, tout en s’efforçant de 
faciliter la coordination de ces actions avec celles d’enfouissement ou d’extension des 
réseaux d’éclairage public, ou de télécommunication. 
Si la commune décide d’enfouir ou de réaliser une extension de ces réseaux en coordination 
avec les travaux du Territoire d'Énergie Ardèche sur le réseau public d’électricité, et que la 
commune n’a pas transféré la compétence éclairage public au Territoire d'Énergie Ardèche, 



alors elle en assure la maîtrise d’ouvrage et le Syndicat apporte, éventuellement, une aide 
financière. 
 

Afin d’apporter une aide supplémentaire aux communes, Territoire d'Énergie Ardèche a 
introduit dans la dernière modification de ses statuts la possibilité d’exercer à la demande 
de ses adhérents la coordination de l’ensemble des travaux de dissimulation ou d’extension 
par transfert temporaire de la maîtrise d’ouvrage. 
 

Territoire d'Énergie Ardèche propose aux communes une convention par laquelle elles 
confient au Territoire d'Énergie Ardèche pour une opération identifiée la réalisation des 
travaux d’éclairage public, lorsqu’elles ne lui ont pas transféré cette compétence, et/ou 
d’enfouissement des lignes téléphoniques ou d’extension du génie civil lié à ce réseau, en 
coordination avec les travaux d’électrification rurale.  
Par délibération en date du 24 juin 2006, le bureau syndical a adopté un modèle de 
convention. 
 

Plusieurs collectivités ont souhaité transférer temporairement la maîtrise d’ouvrage des 
travaux d’enfouissement ou d’extension des réseaux d’éclairage et/ou de 
télécommunications. 
  
Les opérations faisant l’objet de la présente délibération sont listées en annexe. 
 

Sous réserve d’obtenir leur délibération et conformément à la délégation du comité syndical 
en date du 12 octobre 2008, en application éventuelle de l’article 5.2 de ses statuts 
concernant les travaux de renouvellement d’installations d’éclairage public et 
conformément à l’application éventuelle de la délibération du comité syndical du 09 
novembre 2015 concernant les extensions d’installations de communications électroniques, 
je vous propose de m’autoriser à signer la convention avec ces communes. 
Les crédits correspondants, en recette comme en dépense, seront inscrits au budget au titre 
des opérations pour compte de tiers. 
 

 

 

  




